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PLAINTE CONCERNANT LES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DE REMPLACEMENT FONDÉE SUR L’ARTICLE 94 DU CODE CANADIEN DU TRAVAIL

PARTIE I – RELATIONS DU TRAVAIL

[bookmark: lt_pId004][bookmark: lt_pId009]REMARQUE : Si vous avez des questions concernant le présent formulaire, veuillez communiquer avec un.e agent.e du Conseil canadien des relations industrielles au 1-800-575-9696.

[bookmark: lt_pId005][bookmark: lt_pId006]Les renseignements et documents présentés au Conseil canadien des relations industrielles (le Conseil) sont recueillis uniquement aux fins de l’administration du Code canadien du travail (le Code) et seront utilisés pour traiter et trancher les affaires dont le Conseil est saisi. Les parties qui font appel aux services du Conseil doivent savoir que son processus est public. Mis à part les documents échangés durant la médiation, les documents que vous envoyez au Conseil sont enregistrés dans un dossier qui est accessible au public sur demande. De plus, le Conseil publie ses décisions clés sur son site Web. Ces décisions peuvent contenir le nom des parties et des témoins, ainsi que de l’information à leur sujet dont le Conseil a besoin et qu’il doit prendre en considération pour rendre sa décision.
Veuillez informer le Conseil si vous avez des préoccupations concernant des renseignements sensibles figurant dans votre dossier. Vous pouvez demander que ces renseignements soient traités de manière confidentielle. La possibilité de rendre une ordonnance de confidentialité pour protéger vos renseignements sera alors évaluée. Pour en savoir plus à ce sujet, consultez la Circulaire d’information du Conseil no 12 – Politique sur la transparence et la protection de la vie privée.

	
Renseignements importants à lire avant de déposer votre plainte

Le présent formulaire et les Règles de procédure qui s’y rattachent vous aideront à fournir les renseignements requis pour déposer une plainte concernant les travailleurs et travailleuses de remplacement fondée sur l’article 94 du Code. Les modifications apportées au Code, dont la date d’entrée en vigueur est le 20 juin 2025, ont considérablement élargi l’interdiction d’utiliser les services de travailleurs et travailleuses de remplacement.

Il est interdit à un employeur d’utiliser les services d’un travailleur ou d’une travailleuse de remplacement pour l’exécution du travail d’une personne visée par une grève ou un lock-out légal (voir les paragraphes 94(4) et 94(6) du Code). La grève et le lock-out sont désignés dans le présent formulaire par le terme « arrêt de travail ».

Si vous ne fournissez pas les renseignements ou documents nécessaires, cela pourrait retarder le traitement de votre plainte ou entraîner son rejet. Le Conseil peut choisir de rendre sa décision en se fondant uniquement sur les arguments et les observations présentés par écrit.

Les agent.e.s du Conseil participent au traitement de différentes affaires partout au Canada. Ces agent.e.s assurent le rôle de médiateur au besoin et peuvent aider les parties à régler elles-mêmes la plainte. Les agent.e.s peuvent aussi enquêter pour déterminer si les services des travailleurs ou travailleuses de remplacement sont utilisés pendant un arrêt de travail légal. Il est possible qu’un.e agent.e communique avec vous au sujet de la médiation ou de l’enquête sur votre plainte.




SECTION 1 : COORDONNÉES
Si vos coordonnées changent, vous devez en informer le Conseil et la partie adverse (l’employeur), par écrit.
La partie plaignante
[bookmark: lt_pId026]Nom de l’agent négociateur :
[bookmark: lt_pId027]Nom de la personne qui dépose la plainte :
[bookmark: lt_pId028]	Rôle/Titre :
[bookmark: lt_pId029]Adresse :
[bookmark: lt_pId030]Numéro de téléphone : 
[bookmark: lt_pId031]Adresse électronique :

[bookmark: lt_pId032]Nom de l’avocat.e (le cas échéant) : 
[bookmark: lt_pId033]Adresse :
[bookmark: lt_pId034]Numéro de téléphone : 
[bookmark: lt_pId035]Adresse électronique :

L’employeur
[bookmark: lt_pId037]Nom :
[bookmark: lt_pId038]Adresse :
[bookmark: lt_pId039]Numéro de téléphone :
[bookmark: lt_pId040]Adresse électronique :

[bookmark: lt_pId041]Nom de la personne qui représente l’employeur ou de l’avocat.e :
[bookmark: lt_pId042]Adresse :
[bookmark: lt_pId043]Numéro de téléphone : 
[bookmark: lt_pId044]Adresse électronique :

SECTION 2 : RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA NÉGOCIATION COLLECTIVE
1. [bookmark: lt_pId046][bookmark: lt_pId047]Veuillez fournir les dates suivantes. Ces champs sont obligatoires.

· [bookmark: lt_pId048]Date d’expiration de la convention collective :__________________________________
· [bookmark: lt_pId050]Date à laquelle l’avis de négociation a été donné : ______________________________
· [bookmark: lt_pId052]Date de l’entente sur le maintien des activités ou de l’ordonnance du Conseil : ________
· [bookmark: lt_pId054]Date de l’avis de différend :_______________________________________________
· [bookmark: lt_pId056]Date de l’avis d’arrêt de travail : ________________________________________
· [bookmark: lt_pId058]Premier jour de l’arrêt de travail : ____________________________________________

SECTION 3 : RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
2. [bookmark: lt_pId061]Y a-t-il un arrêt de travail en cours?

[bookmark: lt_pId062]☐  Oui, une grève
[bookmark: lt_pId063]☐  Oui, un lock-out
[bookmark: lt_pId064]☐  Non 

[bookmark: _Hlk181951343]Si vous avez répondu « non », veuillez expliquer pourquoi vous déposez la présente plainte.

Cliquez ou tapez ici pour saisir le texte.


3. Quelles sont les activités à maintenir conformément à une entente sur le maintien des activités ou à une ordonnance du Conseil?

Cliquez ou tapez ici pour saisir le texte.

4. Est-ce que votre plainte concerne l’exécution de tâches mentionnées dans une entente sur le maintien des activités ou dans une ordonnance du Conseil?

[bookmark: lt_pId068]☐  Oui
[bookmark: lt_pId069]☐  Non 

[bookmark: lt_pId070]Si vous avez répondu « oui », veuillez expliquer pourquoi cela constitue une violation du Code.

Cliquez ou tapez ici pour saisir le texte.

5. Croyez-vous que les services de travailleurs ou travailleuses de remplacement sont utilisés pour l’exécution de tâches habituellement confiées aux membres de l’unité de négociation visée par l’arrêt de travail?

[bookmark: lt_pId072]☐ Oui
[bookmark: lt_pId073]☐  Non 
[bookmark: lt_pId074]
Si vous avez répondu « non », veuillez expliquer pourquoi vous déposez la présente plainte.

Cliquez ou tapez ici pour saisir le texte.

Si vous avez répondu « oui », veuillez lire les Règles de procédure et cocher ci-dessous les dispositions du Code qui, selon vous, ont été violées. Cochez toutes les dispositions qui s’appliquent.

☐ alinéa 94(4)a) – employé.e ou personne engagé.e après la date à laquelle l’avis de négociation a été donné
☐ alinéa 94(4)b) – entrepreneur.e (autre qu’un.e entrepreneur.e dépendant.e) ou employé.e d’un autre employeur
☐ alinéa 94(4)c) – employé.e transféré.e d’un autre lieu de travail
☐ alinéa 94(4)d) – bénévole, étudiant.e ou membre du public
☐ paragraphe 94(6) – employé.e de l’unité de négociation dont les services ne sont pas requis pour se conformer à l’article 87.‍4 ou 87.‍7


Si vous avez indiqué que votre plainte se rapportait à l’alinéa 94(4)b) ci-dessus, est-ce que la personne exécutait des tâches avant la date de l’avis de négociation collective?

[bookmark: lt_pId083]☐  Oui
[bookmark: lt_pId084]☐  Non 

Si vous avez répondu « oui », veuillez expliquer dans quelle mesure il s’agit d’une violation de la législation sur l’utilisation des services des travailleurs ou travailleuses de remplacement.

Cliquez ou tapez ici pour saisir le texte.

SECTION 4 : DÉTAILS PRÉCIS
Soyez aussi précis que possible en remplissant cette section. Donnez tous les détails dont le Conseil pourrait avoir besoin pour comprendre votre plainte et statuer sur celle-ci. Les détails fournis doivent être suffisamment précis pour permettre à l’employeur de bien répondre à vos allégations. Par exemple, vous pouvez indiquer le nom des personnes qui, selon vous, sont des travailleurs et travailleuses de remplacement, si vous les connaissez, ainsi que leur titre ou leur catégorie d’emploi.
6. [bookmark: lt_pId091]Veuillez fournir les renseignements suivants :

· [bookmark: lt_pId092]Le nombre de travailleurs et travailleuses faisant partie de l’unité de négociation visée par l’arrêt de travail : ____________________
· [bookmark: lt_pId094]Le nombre de travailleurs et travailleuses dans le lieu de travail (environ) : _______________________
· [bookmark: lt_pId096]Le nombre de travailleurs et travailleuses de remplacement présumés (environ) : __________________

7. Veuillez expliquer la situation en fournissant le plus de détails possible (par exemple, les tâches qui, selon vous, sont normalement confiées aux travailleurs et travailleuses actuellement en arrêt de travail et qui sont actuellement exécutées par une autre personne; les dates et heures auxquelles les tâches ont été exécutées; et le titre du poste des travailleurs ou travailleuses de remplacement présumé.e.s).

Cliquez ou tapez ici pour saisir le texte.

8. À quel moment et à quels endroits les tâches sont-elles exécutées par des travailleurs ou travailleuses de remplacement? Veuillez préciser les adresses et les heures des quarts de travail.



9. Y a-t-il d’autres parties ou intervenant.e.s (c’est-à-dire d’autres personnes, groupes, syndicats ou employeurs) qui pourraient être associés à cette plainte, en particulier en ce qui concerne l’utilisation de travailleurs ou travailleuses de remplacement? Si c’est le cas, veuillez fournir le nom complet et les coordonnées de chacun d’entre eux.



10. Est-ce que d’autres plaintes à ce sujet ont été déposées auprès du Conseil ou d’un autre organisme, d’une autre cour ou d’un autre tribunal? Si c’est le cas, veuillez préciser les numéros de dossier et le nom de l’organisme, de la cour ou du tribunal concernés.



SECTION 6 : RESPECT DU DÉLAI
[bookmark: lt_pId107]Selon l’article 97 du Code, vous devez déposer votre plainte dans les 90 jours qui suivent la date à laquelle vous avez eu ou auriez dû avoir connaissance des mesures ou des circonstances qui y ont donné lieu. Bien que l’alinéa 16m.1) du Code donne au Conseil le pouvoir de proroger le délai de 90 jours prévu à l’article 97, le Conseil n’autorise une telle prorogation que dans des circonstances exceptionnelles.

11. À quelle date avez-vous appris que l’employeur utilisait les services de travailleurs ou travailleuses de remplacement et comment l’avez-vous découvert?



12. [bookmark: lt_pId109]Déposez-vous votre plainte à l’intérieur du délai de 90 jours?

[bookmark: lt_pId110]☐  Oui
[bookmark: lt_pId111]☐  Non

Si vous avez répondu « non », quelles sont les circonstances exceptionnelles dont le Conseil devrait, selon vous, tenir compte pour déterminer s’il devrait proroger le délai de 90 jours? Veuillez fournir tout document pertinent pouvant appuyer votre réponse.



SECTION 7 : AUDIENCE
Le Conseil n’est pas tenu de tenir une audience, même si une partie en fait la demande. Le Conseil statue sur la plupart des plaintes sans tenir d’audience, en se fondant sur les observations et les documents versés au dossier. Si le Conseil décide de tenir une audience, celle-ci se déroule généralement de manière virtuelle.


13. [bookmark: lt_pId118]Croyez-vous qu’une audience soit nécessaire?

[bookmark: lt_pId119][bookmark: lt_pId120]☐  Oui ☐  Non 

[bookmark: lt_pId121]Si vous avez répondu « oui », veuillez expliquer pourquoi.



SECTION 8 : MESURES DE REDRESSEMENT
Si le Conseil conclut que l’employeur a violé l’article 94 du Code en utilisant les services de travailleurs ou travailleuses de remplacement, il peut ordonner à l’employeur de cesser d’utiliser ces travailleurs ou travailleuses de remplacement (voir l’article 99 du Code). Il peut également rendre toute autre ordonnance qui est raisonnable et permet de remédier au préjudice causé par la violation du Code par l’employeur.

14. [bookmark: lt_pId125]Quelles mesures de redressement voulez-vous que le Conseil ordonne?



SECTION 9 : DOCUMENTS À L’APPUI DE LA PLAINTE
Veuillez fournir au Conseil le plus grand nombre de documents possible parmi les suivants :
1. Une copie de l’ordonnance d’accréditation (si une ordonnance a été rendue);
2. Une copie de la convention collective échue;
3. Une copie de l’entente sur le maintien des activités ou de l’ordonnance du Conseil portant sur les activités devant être maintenues;
4. Une copie de l’avis de négociation;
5. Une copie de l’avis de différend;
6. Une copie de l’avis de grève ou de lock-out;
7. Un renvoi aux décisions du Conseil qui concernent l’arrêt de travail en cours (s’il en existe);
8. Une description détaillée des faits avancés et tout élément de preuve à l’appui de la violation alléguée de l’article 94, s’il en existe;
9. Une liste des travailleurs et travailleuses en grève ou en lock-out, y compris leur nom et le titre de leur poste;
10. Une liste des personnes présumées être des travailleurs et travailleuses de remplacement, si elles sont connues.
Comme documents à l’appui, vous pourriez fournir, par exemple, des feuilles de temps, des contrats de travail et des courriels se rapportant à l’arrêt de travail ou à l’attribution du travail proposé. Vous pourriez également fournir une chronologie des événements qui ont mené à votre plainte.
[bookmark: lt_pId132]Si cela est possible, veuillez fournir tous vos documents à l’appui dans un seul document en format PDF comportant des onglets. Attribuez un numéro ou une lettre à chaque document (par exemple, Onglet A, Onglet B, etc.) et numérotez les pages du document PDF. Si vous n’avez pas en main certains documents, veuillez le préciser et expliquer pourquoi. Veuillez noter que le Conseil ne peut pas consulter des documents transmis par l’entremise d’un disque infonuagique.

[bookmark: lt_pId134]Veuillez fournir une liste de tous les documents à l’appui que vous joignez à votre plainte.




SECTION 10 : DÉPÔT DE VOTRE PLAINTE
[bookmark: lt_pId147][bookmark: lt_pId148][bookmark: lt_pId149][bookmark: lt_pId150]Le Conseil offre un portail Web pour le dépôt des documents par voie électronique (le portail), qui vous permet de déposer vos documents en format PDF dans le système centralisé de dépôt des documents du Conseil. Vous pouvez accéder au portail ici. Vous pouvez aussi déposer votre plainte en l’envoyant par la poste ou en la livrant en personne à Ottawa. Vous trouverez les coordonnées du Conseil sur son site Web.

[bookmark: lt_pId151][bookmark: lt_pId152]Si vous déposez un document par voie électronique à l’aide du portail, n’envoyez pas la version papier du même document au Conseil. La version électronique sera considérée comme la version originale.

OBLIGATION DE TRANSMETTRE
[bookmark: lt_pId154][bookmark: lt_pId155]Selon l’article 15 du Règlement de 2012 sur le Conseil canadien des relations industrielles, vous devez envoyer à toutes les autres parties une copie du présent formulaire de plainte et de tous les documents qui y sont annexés. Veuillez joindre à votre dossier, comme dernier document à l’appui, une preuve montrant que vous avez envoyé la présente plainte aux autres parties.
☐ Oui, je confirme avoir envoyé à toutes les autres parties le présent formulaire de plainte ainsi que tous les documents qui y sont annexés.
[bookmark: lt_pId157]Veuillez noter que le Conseil utilise une procédure expéditive (accélérée) pour traiter ce type de plainte (voir les articles 14, 15 et 16 du Règlement de 2012 sur le Conseil canadien des relations industrielles et les Règles de procédure. C’est pourquoi le Conseil juge que la plainte a été déposée uniquement lorsqu’elle a été envoyée à toutes les parties.

En apposant ma signature ci-après, j’affirme qu’à ma connaissance, les renseignements fournis ci-dessus sont exacts.

	
	
	

	Signature de la partie plaignante
	
	Date
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